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nÈCITUENT MUNICIPAL

Avis public est par [a présente donné aux personnes habiles à voter

ayant [e droit de signer une demande de participation à un

référendum de [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges :

Que, [e Conseil municipal à une séance ordinaire tenue te 23

mai 2018 a adopté le second projet de règtement #!8-74L <<

modifiant [e règlement de zonage (règlement#L5-674) >;

Que, [e second projet contient des dlspositions qui peuvent
faire l'objet d'une demande de [a part des personnes
intéressées afin que ce règtement soit soumis à l'approbation
de certaines personnes habites à voter conformément à [a Loi

sur les élections et les référendums dans les municipatités.

1-. Une demande relative à [a disposition ayant pour objet :

o De modifier les autres normes particutières de
préservation du couvert végétat sur un terrain dans [a

zone H1"-245;

2. Une demande relative à la disposition ayant pour objet :

o De modifier les autres normes particutières de
matériaux pour surface accessible à un véhicute dans
la zone H1,-245;

Que la demande peut provenir de ces zones et des zones

contiguës à cettes-ci.. Ces dispositions sont réputées constituer
des dispositions distinctes s'apptiquant partlculièrement à

chaque zone mentionnée. Une te[[e demande vlse à ce que [e
règlement contenant cette disposition soit soumis à

l'approbation des personnes habites à voter de la zone à

laquelle i[ s'appftque, ainsi que de celles de toute zone contiguë
d'où provient une demande valide.

Condition de validité d'une demande

Pour être valide, toute demande doit

lndiquer clairement [a dlsposition qui en fait l'objet et
[a zone d'où ette provient, et [e cas échéant,
mentionner [a zone à l'égard de [aquetle [a demande
est faite;

Être reçue au bureau de ta municlpalité, au 33 rue
t'Égtise à Saint-Ferréol-les-Neiges, au ptus tard [e 4
juin 201-8;
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Être signée par au moins 1-2 personnes intéressées de

[a zone d'où elte provient ou par au moins [a majorité
d'entre elles si [e nombre de personnes intéressées

dans [a zone n'excède pas 21-.

Personnes intéressées

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les

personnes intéressées ayant le droit de signer une demande
peuvent être obtenus au bureau de [a municipatité, au 33 rue de

['Égtise à Saint-Ferréol-les-Neiges, du tundi au jeudi de 8h30 à

12h00 et de 13h00 à 16h30 et [e vendredi de 8h33 à 12h00 et de

r.3h00 à r_6h00.

Absence de demande

Toutes les dlsposltlons du second projet qui n'auront fait l'objet
d'aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement
qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

Consultation du projet

Le second projet de règlement peut être consutté au bureau de la

munlclpalité aux heures normales de bureau.

Indications approximatlves des zones concernées

a

Le second projet de règlement contient des dispositions
s'appliquent aux zones suivantes et certaines d'entre
concernent ['ensemble des zones de [a municipatlté:

qur
etles

HI-245, H2-246, Rec3-39, Ru-207.

Le plan du pérlmètre des zones vlsées et des zones contiguës à ces

zones peut être consulté au bureau de [a municipatité.

Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
te 25 mai20L8 Avis num éro: 2Ot8-37

Secrétaire-trésorler



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de la municipalité de

Saint-Ferréo[-[es-Neiges, certifie' sous mon serment d'office avoir pubtié

['avis pubtic ci-haut, en en affichant une cople à chacun des endroits

déstgnés par [e Consell:

1-. Hôtetde ville

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. É9tise

4. Marché du vlttage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le 25 mai 2018, entre 8 heures et L6 heures 30

En foi de quol, je donne ce certificat,
le 25 mai 20L8.

Secrétaire-trésorier




